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Horaires d'ouverture mairie: 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi  : 

9h00 - 12h00 et 14h00 - 17h30
Mercredi : 9h00 - 12h00

1er samedi du mois : 9h00 - 12h00 
Rencontre Maire ou adjoints : sur rendez-vous

Horaires agence postale communale :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

14h00 - 17h30
Mercredi et samedi : 9h00 - 12h00

ÉTÉ 2025

Mairie et Agence Postale Communale : 37 rue de la Vesgre - 78113 Condé sur Vesgre
Tél : 01 34 87 04 30 - Fax : 01 34 87 01 75

SCOLARITÉ
Date de rentrée des classes pour nos 3 écoles : le lundi 1er septembre 2025.

Le SIVOM ABC nous a communiqué les effectifs pour cette rentrée 2025/2026 :
École d’ADAINVILLE, 64 élèves en tout répartis comme suit :

	✓ Classe de CE2 avec Mme DOUBROFF 26 élèves
	✓ Classe de CM1 avec Mme SCHNEIDER 21 élèves
	✓ Classe de CM2 avec Mme GEORGES 17 élèves

École de BOURDONNÉ, 72 élèves en tout répartis comme suit :
	✓ Classe Petite section/Moyenne section avec Mme POUPART 28 élèves
	✓ Classe Moyenne section/Grande section avec Mme FOULON 21 élèves
	✓ Classe de grande section avec Mme BENANI et Mme CHESNEAU 23 élèves

École de CONDÉ SUR VESGRE, 42 élèves en tout répartis comme suit :
	✓ Classe de Cours Préparatoire avec Mme MOUTIER 20 élèves
	✓ Classe de CE1 Mme DAHYOT avec 22 élèves
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ESPACE BIEN VIVRE ENSEMBLE…
Rappel de quelques règles :
Les chiens sur l’espace public.
Sur la voie publique en général et les espaces publics considérés comme lieu de promenade (autour de 
l’église, à l’étang, et même en forêt…), les chiens doivent être tenus en laisse.
Dernièrement, 2 enfants ont été mordus par des chiens non tenus venus faire leur promenade autour de 
l’étang, les parents n’ont pas porté plainte par soucis d’apaisement mais il n’est pas tolérable que nos 
enfants ne soient pas en sécurité sur cet espace partagé par tous.
Et les crottes non ramassées, on en parle ? Moins dangereuses mais tout aussi évitables.
Des sacs peuvent vous être donnés en mairie à la demande pour ramasser les déjections de votre gentil 
toutou.

Le bruit. 
Le bruit est réglementé sur Condé sur Vesgre par un arrêté préfectoral de 2012 et un arrêté municipal de 
2007, qui détaillent la nature des bruits et les heures et jours autorisés pour les travaux, le bricolage et 
le jardinage avec des engins à moteur sur notre commune.

Pour les particuliers :
	✓ du lundi au vendredi de 8 h à 20 h, le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h 
	✓ Interdits les dimanches et jours fériés.

Pour les entreprises :
	✓ bruits de chantier interdits avant 7 h et après 20 h du lundi au vendredi, 
	✓ avant 8 h et après 19 h le samedi,
	✓ interdits les dimanches et jours fériés.

Les drones de loisir.
Utilisation de drones pour le loisir : des règles sont à respecter, voir selon la catégorie de son drone sur 
servicepublic.fr

	✓ Le vol est interdit de nuit, même pour les drones équipés de dispositifs lumineux. 
	✓ Le vol est interdit à plus de 120 m de haut et le drone doit rester dans le champ de vision du pilote.
	✓ Les personnes autour du drone doivent être informées si le drone est équipé de caméra ou de cap-
teurs de localisation. Il est interdit d’enregistrer des images permettant l’identification d’une personne 
ou d’un véhicule sans autorisation, de même toute diffusion d’image doit être autorisée par les per-
sonnes concernées en cas de survol d’un espace privé, maison, jardin…
	✓ Les images ne peuvent être utilisées dans un but commercial.

Les contrevenants a ces règles s’exposent à des poursuites, des amendes et la confiscation  du drone.



UNE CHAMPIONNE À CONDÉ.
Bravo à Carole Ledoux les CONFITURES DE LA PRAIRIE pour sa médaille de bronze au trophée Michelet, 
Championnat de France des confituriers ! 
Qui a déjà dégusté ses confitures sait que c’est mérité. Félicitations.

Les dates de manifestations prévues à la rentrée :

FORUM DES ASSOCIATIONS 
Venez rencontrer les associations locales à la salle intercommunale ABC 3 rue des Brières  
le samedi 6 septembre 2025 de 14 h à 18 h.
Manifestation organisée par le SIVOM ABC.

JOURNÉES DU PATRIMOINE 2025
Le samedi 19 septembre de 14 h à 18 h et  
le dimanche 20 septembre de 10 h à 12 h et 
de 14 h à 18 h
Dans l’église Saint Germain, présentation de 
l’exposition « Mémoire d’eau », visites libres 
ou commentées de l’église.
Au lavoir communal rue de la Fontaine Saint 
Germain, présentation illustrée des usages 
du lavoir avant la machine à laver.
Présentation sur la rivière Vesgre.

CLEAN UP DAY 
Le samedi 19 septembre 2025 à Condé sur Vesgre
L’Association Mémoire et Environnement et la Marche du Raton Laveur se réunissent pour organiser une 
collecte de déchets sur la voie publique.
Rendez-vous sur le parking de l’étang à Condé, départ des équipes à 10 h, un café est prévu au départ, 
et un pot au retour.
Petits et grands, venez avec vos gants et vos gilets jaunes.
Inscriptions auprès de l’A.M.E Mme Petitjean au 06 03 51 19 23
Ou La Marche du Raton Laveur Clément au 06 51 76 79 03

SOIRÉE CASINO 
Le samedi 8 novembre 2025 à la salle intercommunale ABC 3 rue des Brières, le Comité des Fêtes de 
Condé sur Vesgre organise sa soirée Casino. 
Renseignements : Mme Hermand 06 72 17 68 83

Le groupe de réflexion "vous nous ensemble"






